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ARTICLE 18

Après l’alinéa 1, insérer l’alinéa suivant :

« Les accords bilatéraux et multilatéraux conclus entre la France et des pays tiers précisent
les critères sociaux et environnementaux à respecter pour les agrocarburants en provenance de ces
pays issus de cultures spécifiques. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à préciser que les accords commerciaux conclus entre la France et les
pays  tiers  prévoient  des  critères  sociaux  et  environnementaux  définis  précisément  pour  la
production des agrocarburants dans ces pays. Le développement de la filière des agrocarburants,
sans normes internationales ni contrôle, entraîne des effets dramatiques pour les populations des
pays du Sud notamment en terme alimentaire. De même, les impacts environnementaux de certaines
productions sont majeurs, avec notamment la déforestation.


